
RESPONSABLE 

D’ÉLEVAGE

Plus d’informations sur :  
federation-aquaculture.fr

Nom du métier : Responsable d’élevage

Code ROME : A1404

Autres appellations : • Responsable de site
• Chef de site

• Chef d’exploitation

Tension du métier : moyenne 
(nécessite des compétences très 

spécifiques)

Salaire* : à partir de 2326 € brut mensuel

Formations : • CAP
• Bac pro cultures marines

• BP responsable d’exploitation aquacole
• BTSA Aquaculture

• DEUST
• Licence professionnelle

Évolutions possibles : • Responsable 
Achat

• Responsable Qualité
• Responsable de site

 

FONCTIONS EXERCÉES

Gestion technique de l’élevage – Assure des conditions d’élevage optimum 
• A la charge de la gestion de l'eau (approvisionnement, qualité, débit…) et de l’oxygène

• Gère l'alimentation et l’optimisation de la croissance (établissement des rations, stock,   
  commandes fournisseurs…)

• Assure le suivi de la mortalité et de la croissance 

• Assure la gestion des bassins

• Programme les travaux d'élevage (tri, transfert des poissons, vaccinations, traitements   
  sanitaires, nettoyage des bassins…)

• Prépare les moyens de production et organise la maintenance du matériel et des infrastructures

• Participe aux travaux d’élevage (tris, manipulations…)

• Assure la surveillance journalière du cheptel

• Maitrise sanitaire et minimisation des taux de mortalité

• Veille au bien-être animal en toutes circonstances

• Assure la traçabilité des lots et le contrôle des stocks

• Gestion des ventes

• Gestion des commandes fournisseurs

• Assure la sécurisation du site

Supervise les travaux d’élevage et encadre le personnel  
• Met en place une méthode de travail pour la conduite de l’élevage et y fait adhérer
  les ouvriers piscicoles

• Organise les travaux d’élevage

• Manage le personnel (organisation du travail, planification du temps de travail, des congés,    
  animation de l’équipe, évaluation du travail, développement des compétences…)
• Suit le grossissement et le bien-être des poissons

• Est attentif au respect des règles relatives à la sécurité alimentaire et environnementale

• Établit et examine les résultats technico-économiques qu'il reporte à la direction  

• Analyse avec les agents les résultats techniques

• A la charge de du plan de production réel et prévisionnel

• A la charge du planning d’approvisionnement

• Assure les astreintes et le gardiennage

• Est l’interlocuteur privilégié des services vétérinaires

COMPÉTENCES 

• Solides connaissances de l’activité piscicole

• Sens aigu de l’observation

• Autonome

• Grande capacité d’adaptation

• Grande capacité d’anticipation

• Être organisé

• Être titulaire du permis B

• Loger à proximité de l'exploitation

• Respect de la réglementation

• Disponibilité

• Savoir garder son sang-froid face aux problématiques rencontrées

• Connaissances élémentaires en maintenance

• Savoir utiliser l’outil informatique

• Doit avoir le sens du management et un bon relationnel

RELATIONS FONCTIONNELLES ET HIÉRARCHIQUES 

Chef d’Entreprise/Direction  Responsable de site

ACTIVITÉS ASSOCIÉES

• Relation clientèle : prise de commandes

• Effectue les livraisons

• Tâches administratives diverses (tenue du registre d’élevage…)

• Relation avec le vétérinaire

*salaire à titre indicatif à août 2022–non contractuel


